
 

 
4 rue des Ecoles       
49 140 Corzé 
02-41-32-25-73  
e-mail : ce.0492050m@ac-nantes.fr 

 Compte-rendu du Conseil d'École 3 

Le Conseil d’école s’est réuni à l’école Adrien Tigeot de Corzé le vendredi 23 juin 2023 à 18h30 à l’école 
élémentaire dans la classe de CM2.  
 
Étaient présents : 
Enseignants : Mme JULIENNE Sabrina (PS-MS), Mme HUBERT-DUPÉ Céline (PS-MS), Mme PHILIPPEAU 
Émilie (CP), Mme BOUET Carla (CP-CE1), Mme CORNON Sandy (CE2), M. MARAIS Christopher (CE2-CM1), 
Mme FAUCHET Maud (GS et CM2) et Mme FONTAINE Stéphanie (CM2) directrice. 
Mairie : M. Alain DELÉCOLLE (adjoint aux affaires scolaires) 
Président APE : M. HUMEAU  
Représentants des Parents d’Élèves élus titulaires : Mme Anaïs GRÂCE, Mme Émilie MARZELLIER, Mme 
Perrine ALLARD, Mme Alexia HUMEAU, Mme Ariane BERGOT, Mme Isabelle JUTTIN, Mme Sophie 
BOUDIN, Mme Élodie QUINCHARD 
Étaient excusés : 
Enseignants : Mme GUIHARD Aurélie (MS-GS), Mme IDIER Katia (CE1-CE2) 
Inspecteur de l’Éducation Nationale, Durtal les Trois Rivières : M. ARNOUX. 
Représentants à la commission scolaire de la mairie : M. Cédric Renou, M. Christian Mirretti 
Responsable du Service Enfance, Directrice Périscolaire : Mme FERRY Aurélie  
DDEN (Déléguée Départementale de l’Éducation Nationale) : Mme VIGOGNE 
Représentants des Parents d’Élèves élus titulaires : Mme Adeline BOIVIN, Mme Anne-Sophie RICHARD, 
Mme Audrey DUBOIS, Mme Nadège PIVERT, Mme Marine DAVIERE, Mme Aurélie COULBAULT, Mme 
Nelly JOULIN, Mme Virginie MIGNOT, Mme Julie FRADIN.  
 
 
La séance commence à 18h30. 

   

 L’ordre du jour prévu est le suivant : 
 

1. Préparation de la rentrée 2023-2024 : 

• Mouvement du personnel 
Mme PESSARD Isabelle ne reviendra pas sur son poste l’année prochaine mais nous ne savons pas qui la 
remplacera à la rentrée. Mme BOUET Carla n’étant pas titulaire du poste CP-CE1 car celui-ci est bloqué 
par un collègue déchargé à 100% comme depuis 6 ans, ne sera probablement plus là à la rentrée. Mme 
GENTY Saskia, complément de Mme PHILIPPEAU Émilie, ne sera pas présente l’année prochaine 
puisqu’elle a obtenu un poste. Mr MARAIS Christopher qui a remplacé Mme PESSARD toute l’année, sera 
positionné sur l’école l’année prochaine en tant que remplaçant titulaire.  
Mme FAUCHET Maud, qui complète Mme GUIHARD Aurélie cette année et Mme FONTAINE Stéphanie, 
ne sait toujours pas où elle sera l’année prochaine pour les 50% restant puisqu’elle revient à 100%.  
Mme GUIHARD à 80% cette année revient à 100% l’année prochaine. Mme MOYSAN, qui complétait 
Mme Cornon, ne reviendra pas l’année prochaine et Mme CORNON reste à 80%.  
 

 
• Prévisions d’effectifs et composition pédagogique 2023-2024 

Les inscriptions en maternelle sont finies. Nous avons inscrit 22 élèves en PS2 avec 1 élève en plus qui 
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arrivera en cours d’année. Nous avons eu aussi des départs pour cause de déménagements mais des 
arrivées et peut-être encore cet été.  
À l’heure actuelle, nous aurions 215 élèves à la rentrée.  
Prévisions d’effectifs :  PS : 22 (+1) / MS : 24 / GS : 20 / CP : 37 / CE1 : 32 / CE2 : 25 / CM1 : 22 / CM2 : 32 = 
215   
Pour la rentrée prochaine, l’organisation pédagogique des classes pourrait être la suivante :   
PS-MS, PS-MS, GS 
CP, CP-CE2, CE1-CE2, CE1-CE2, CM1-CM2, CM1-CM2. 
En effet, de grosses cohortes arrivent en élémentaire (CP-CE1 et CM2). D’autre part, afin d’améliorer le 
climat scolaire, les groupes seront séparés sur deux ou trois classes.  
 

• Fournitures scolaires pour la rentrée 
Une liste de fournitures sera transmise aux familles avant la fin de l’école. Elle sera donc transmise en fin 
d’année scolaire afin que les familles profitent des articles et prix de juillet. Il faut que les familles 
achètent en lot car c’est plus intéressant financièrement.  
 

• Constitution du bureau des élections des représentants au Conseil d’école  
Afin de préparer les élections d’octobre 2023 des représentants des parents d’élèves de l’école, nous 
allons constituer le bureau ce soir afin que les personnes volontaires sachent ce qu’il faut faire à la 
rentrée pour récupérer les candidatures des parents intéressés (donner les informations lors des réunions 
de classe dans les premiers jours après la rentrée et faire passer un mot à la rentrée avec les coordonnées 
de la personne à contacter. Mme JUTTIN se porte volontaire pour faire partie du bureau des élections. 
Elle sera chargée de recueillir toutes les candidatures de parents pour la constitution des listes. Elle sera 
notre référente « parents » pour les prochaines élections. 
 

• Inscription au collège des CM2 et visite du collège pour la rentrée 2023 
Cette année nous avons visité le collège le mardi 13 juin. Nous y sommes allés en vélo ce qui a fait 
économiser un trajet en bus de plus de 100€.  
Les élèves ont apprécié cette journée où ils ont été en immersion dans des classes de 6ème afin d’assister à 
des cours. L’après-midi il y a eu une découverte du CDI et un parcours découverte. 
Cette année, 17 élèves sur 24 iront au collège de secteur ; 5 vont dans le privé et 2 ont eu leur 
orientation en SEGPA.  
 

• Rentrée scolaire 4 septembre 2024 (vote du règlement intérieur 2023-2024) 
La rentrée aura donc lieu le lundi 4 septembre 2023 à partir de 8h20. Les horaires lors de ce premier jour 
seront aménagés. Nous laisserons le temps aux familles en maternelle et en CP d’accompagner leurs 
enfants sereinement.  
Depuis quelques années maintenant, nous utilisons des carnets de liaison dans lesquels nous collons le 
règlement intérieur ainsi que les différentes chartes (de l’accompagnateur, informatique ainsi que la 
notice de rentrée où toutes les informations de l’année sont données : vacances scolaires, jours fériés…). 
Pour que cela soit opérationnel dès le 4 septembre, il faut que nous le votions ce soir. Y a-t-il des points 
sur lequel ou lesquels vous aimeriez revenir ?  
Je procède donc au vote à main levée : Pour = Toute l’assemblée  Contre =   NSPP =  
Le règlement est donc voté à l’unanimité.  
 

• Santé à l’école  
Les élèves ayant des problèmes de santé et ayant déjà un PAI, peuvent dès aujourd’hui me transmettre 
une ordonnance de moins de 3 mois. Il n’y a pas de document à refaire. Il faut juste remettre 
l’ordonnance dans l’ancien PAI et faire signer les familles et l’équipe pédagogique. Tout changement 
occasionnerait un renouvèlement du document.  
Pour les élèves ayant besoin d’un PAI, il faudra que les familles renseignent le document (disponible en 



ligne) ainsi que le médecin qui suit l’enfant. Ensuite le document est transmis au médecin scolaire avec les 
ordonnances  

- Soit par courriel :  cms.angers49-3@ac-nantes.fr 
- Soit par courrier : Centre médico-scolaire – 7 rue Lebas – 49 000 Angers 

En faisant cette démarche dès à présent, cela nous permet de commencer l’année sereinement.  
Il est à rappeler que sans ce document, aucun médicament ne sera autorisé à l’école.  
 

2. Informations sur différents projets dans le cadre du projet d’école : 

• Actions pédagogiques et projets réalisés dans les classes 
Le 7 avril, c’était le 100e jour d’école. Les élèves de la petite section au CM2 pouvaient venir déguisés. Ils 
ont participé à divers ateliers (cuisine, jeux maths, français…) autour du chiffre 100.  
C’est toujours un moment apprécié par les élèves.  
Le 20 juin, toute l’école a participé aux OLYMPIADES ! Cette journée était organisée par la classe de CM1 
sous l’impulsion de notre collègue, présidente de l’USEP, Mme PHILIPPEAU. En effet, en début d’année, 
elle avait fait labelliser l’école « Génération 2024 » en rapport avec l’année olympique. C’était une 
première de voir tous les élèves au gymnase. Merci aux parents qui ont accompagné !  
Le 30 juin, ce sera la fête de l’école. Le flashmob sera reconduit cette année ainsi que des jeux dans la 
cour de l’élémentaire. Ce sera aussi l’occasion de dire au revoir à nos CM2 ! 
 
Maternelle 
Mardi 27 juin, nous irons visiter le château du Plessis Bourré et une activité est prévue pour les élèves. 
La classe de Sabrina va voir ses correspondants le lundi 3 juillet.  
Les GS ont fait un cycle vélo et feront une sortie le 4 juillet après-midi.  
Nous avons participé et voté pour le Prix Littéraire de la Citoyenneté.  
 
Élémentaire 

Le 2 mai, les élèves des classes de CM1 et CM2 sont allés visiter le musée Tatin en Mayenne. Ils ont pu y 

faire une activité autour de l’art « création d’un animal fantastique » en argile. Cette sortie était financée 

par l’APE (musée et transport).  

Le 11 mai, les élèves des classes de CP, CP-CE1, CE1-CE2 et les CE2 de M. Marais sont allés à Camifolia. Ils 

ont fait la visite du site et ont participé à une activité « Cami-jeu ». C’était une chasse au trésor. Les 

enfants sont revenus avec des marquepages. Ils ont adoré cette journée à déambuler dans le parc. Nous 

regrettons que certains parents aient dû prendre une journée pour rien car initialement cette sortie était 

prévue le 9 mai mais un problème technique nous a empêchés de la faire ce jour-là. Cependant, nous 

avons réussi à la repositionner deux jours plus tard. Cette sortie était aussi financée par l’APE en totalité 

(transport et activité).  

Le 15 mai, Les 6 classes d’élémentaire sont allées voir le dernier film du projet « école et cinéma » ; 

« l’extraordinaire voyage de Marona ». Un film triste mais aussi empreint de belles philosophies.  

Concernant ce projet « Ecole et Cinéma », nous regrettons que le tarif augmente l’année prochaine. En 

effet, avec le prix du transport, ce genre de projet deviendra difficile à continuer tant le coût sera 

important.  

Le 6 juin, les classes de CM1 et de CM2 ainsi que les CM1 de M. MARAIS sont allés au Futuroscope pour 

une belle sortie de fin d’année. C’était une journée dense mais très appréciée des élèves. Cette sortie a 

été financée en totalité par l’APE (transport et entrées).  

Le 8 juin, les élèves de CP, CP-CE1, CE1-CE2 et CE2-CM1 sont allés visiter le musée Jean Lurçat (visite 

guidée pour certains d’une partie de la collection et activité de tissage payante et financée par l’APE) et le 

musée des Beaux-Arts d’Angers (visite et ateliers gratuits car ce sont des mallettes pédagogiques à 

destination des élèves. Le thème était l’art contemporain et les paysages).  

Le 13 juin, les classes de CP et CP-CE1 sont allées faire une randonnée Défi USEP (cycle 2) le matin.  

mailto:cms.angers49-3@ac-nantes.fr


Le 16 juin, Élodie et Romain que la classe de CM1 a suivi dans leur tour du monde, sont venus à leur 

rencontre dans la classe. Ils ont partagé un gouter ensemble.  

Le 23 juin avait lieu la dernière sortie à Pignerolles pour l'orientation. C’était une journée dense où tous 

les élèves ont joué le jeu. D’année en année, nous pouvons remarquer qu’ils se sentent de plus en plus à 

l’aise dans cet espace. Il est à noter que le travail en amont pour sécuriser un maximum cette journée est 

mise en place par les enseignants. À ce titre, nous voudrions remercier vivement les parents qui ont pu se 

libérer pour assurer la sécurité des élèves et les aider sur le terrain. Nous remercions aussi les parents qui 

ont pu venir en voiture car les places dans les cars étaient restreintes (nous avons fait sortir tout 

l’élémentaire). 

• Fête de l’école 
Un moment festif avec nos élèves et leurs familles est proposé le vendredi 30 juin. Comme l’année 
dernière, des jeux seront proposés aux enfants et les stands seront tenus par les parents d’élèves et 
l’équipe enseignante.  
Le vendredi 30 juin, nous accueillerons les élèves et leurs familles à partir 17h30 dans la cour de l’école 
élémentaire.  
À 18h30, la remise des dicos aura lieu dans la cour de la maternelle ainsi que le « flashmob ».   
À la suite de ce moment, un moment convivial a été proposé aux familles par l’APE (barbecue et frites).   

• Remise des dictionnaires et du livre pour les CM2 
La remise des dictionnaires pour les CM2 qui quittent l’école aura lieu lors de la fête de l’école. La mairie 
offre à chaque élève un dictionnaire pour son départ au collège. Monsieur Delécolle et des conseillers 
remettront le dictionnaire aux élèves.  
Tous les écoliers de CM2 se verront offrir un livre pour la fin de la scolarité primaire par l’Éducation 
Nationale.  L’opération "Un livre pour les vacances" est mise en place dans toutes les académies depuis 
2018. Cette année, le titre change. Il s’agit de l’Odyssée d’Homère, livre étudié au collège.  
Avec "Un livre pour les vacances", l'objectif est de renforcer le gout et la pratique de la lecture chez ces 
élèves qui vont entrer au collège, en leur donnant l'occasion de découvrir durant leur temps de loisirs une 
œuvre du patrimoine littéraire et de partager le plaisir de leur lecture avec leur famille, leurs camarades 
et leurs professeurs.  
 
                   3. Financement des projets : 

• Actions financières de la fin de l’année 
Une action financière « saucissons » a eu lieu et nous avons livré les saucissons aujourd’hui. La livraison a 
été faite et un bon nombre de familles ont participé à cette action. Les bénéfices serviront pour des 
activités pédagogiques de l’année prochaine.  
 

• APE Corzé 
Nous tenons à remercier notre APE pour cette nouvelle année scolaire. Nos élèves ont eu la chance de 
vivre de belles expériences avec des sorties dans des châteaux, au Futuroscope, dans de beaux jardins… 
Notre APE est un atout pour notre école, et ce, depuis des années. Elle a toujours été là pour soutenir les 
projets de l’équipe enseignante et ainsi permettre aux élèves de vivre des moments inoubliables à l’école 
et de se créer des souvenirs.  
Il est important que les parents de l’école se mobilisent pour que notre APE reste forte !  
Membre APE : Ariane BERGOT 
Cette année, l’APE a financé toutes les sorties prévues par l’équipe enseignante qui adresse en début 
d’année les projets. L’année prochaine, l’APE ne pourra pas financer à la même hauteur.  
 

• Travaux dans l’école 
 
Une liste de travaux sera transmise à la mairie en fin du mois. Dans la classe de Mme Idier, la lampe pour 
le vidéoprojecteur est arrivée mais elle ne convient pas et cela continue à créer un inconfort pour les 



élèves. L’ordinateur du VPI de la classe de Mme IDIER est hors service et elle a dû prendre un ordinateur 
autre (moins puissant…). Le parc ordinateur (anciens de la BCD) s’essouffle.  
 
 4. Questions des représentants des parents d’élèves.  
"Est-ce normal que les enfants de la classe de CP pensent que la classe de CP-CE1 soit à un niveau plus 
élevé. Comment leur présente-t-on les choses ?"  
École :  Lors des bilans de fin d’année, nous pouvons dire les sections qu’il y aura l’année suivante dans les 
classes mais nous ne donnons pas d’explication sur nos critères de sélection des élèves car ceux-ci sont 
divers et variés. Notre but est de faire des classes de niveau hétérogène. À la rentrée, l’enseignant forme 
son groupe classe où tous les élèves trouveront leur place.  
 
Mme FONTAINE remercie les membres du Conseil d’École et lève la séance à 20H. 

Dans un souci de respect de l’environnement, le compte-rendu sera transmis aux familles via notre site 

Toutemonannée.com, ils seront aussi affichés sur les panneaux des 2 écoles.  

 

Secrétaire de séance        Directrice  

Sandy CORNON                                                                                                       FONTAINE Stéphanie 

           


